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CESSION D’UN LOGEMENT TRÈS SOCIAL  
CADASTRÉ SECTION BA N° 390, BA N° 391 ET BA N° 395,  

SIS LA CITÉ RN 4, RUE PAUL FÉVAL, À MADAME SÉVERINE LEMARE 
 

PROROGATION DES DELAIS DE SIGNATURE 
 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la prorogation des 
délais de signature de l’acte de vente d’un Logement Très Social (LTS) communal récemment 

(re)cadastré section BA n° 390, BA n° 391 et BA n° 395, sis la Cité RN.4, 3 rue Paul Féval, à 

madame Séverine LEMARE, afin d’en faire son habitation principale. 
 

Ce bien, anciennement cadastré section BA n° 90, était initialement occupé par Léona 

ATILEMILE, la grand-mère de madame Séverine LEMARE, décédée en 2022. Madame 

Séverine LEMARE en a sollicité l’acquisition courant 2023, ce qui a été accepté par la Ville, 

au prix du Domaine, par courrier du 2 août 2023. 

  

Par délibération n° 2023-129 du 03 octobre 2023, le conseil municipal a donc autorisé la cession 

de ce LTS communal à madame Séverine LEMARE au prix de 39 000 € HT. 
 

Toutefois, à ce jour la vente n’a pas pu être actée, en raison de retards pris dans les travaux de 

géomètre-expert (réalisation d’un état descriptif de division en volumes), alors que la 

délibération municipale fixait la date de signature de l’acte authentique au 30 avril 2025 au plus 

tard. 

 

Ce délai d’exécution n’ayant pas pu être tenu, pour des raisons extérieures à la volonté des 
parties, il est proposé au conseil municipal :  

 

- de confirmer la cession en l’état du bien communal bâti cadastré section BA n° 390, BA 

n° 391 et BA n° 395, à usage de Logement Très Social, au profit de madame Séverine 

LEMARE, aux prix et conditions définis par la délibération n° 2023-129 du 03 octobre 

2023, soit au prix de 39 000 € HT ; 
 

- de reporter au 30 novembre 2025 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte 

authentique ; 

 

- de dire que les frais de rédaction de l’acte de vente seront intégralement supportés par 
l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 
Pièces jointes : 
 

- Document d’arpentage et plan de division 

- Avis du Domaine (récépissé du dépôt de dossier du 26/02/2025) 

- Délibérations n° 2023-129 du 03 octobre 2023 
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ANNEXE 1 : Document d’arpentage et plan de division 
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ANNEXE 2 : Avis financier du Domaine : demande du 26 février 2025 
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ANNEXE 3 : Délibération n° 2023-129 du 08 février 2022 
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